FICHE 2 — L’EDI : FONCTIONNEMENT, OBLIGATIONS, TÉLÉPROCÉDURES, USAGES ENTREPRISES
L’EDI (Échange de Données Informatisées) est un système d’échange automatique de données structurées, sans saisie manuelle, entre deux systèmes d’information.
Il constitue aujourd’hui le socle de la dématérialisation, de la facturation électronique, de la liasse fiscale, des déclarations sociales/fiscales et de l’échange interentreprises.

1. Définition & principes généraux
L’EDI est défini comme une transmission électronique de données depuis des fichiers métiers vers l’administration fiscale ou des partenaires commerciaux, par l’intermédiaire d’un prestataire EDI (DGFiP) .
Il permet :
· de transmettre automatiquement des déclarations,
· d’éviter la saisie manuelle,
· d’utiliser un format standardisé,
· d’assurer un transfert sécurisé machine à machine.

2. Fonctionnement de l’EDI (3 étapes techniques essentielles)
2.1. Étape 1 — Préparation et extraction des données
Le système interne génère un fichier de données contenant toutes les informations nécessaires. Les méthodes possibles sont (cf. p.1) :
· saisie sur écrans,
· export Excel/base de données,
· reformatage de rapports électroniques,
· génération automatique depuis les logiciels métiers,
· utilisation de modules applicatifs intégrés.
2.2. Étape 2 — Traduction vers un format EDI standard
Les données sont converties via un logiciel de traduction EDI utilisant segments et éléments normalisés (p.1-2) .
Deux modes possibles :
· logiciel interne : nécessite des compétences en mapping,
· prestataire EDI : conversion externalisée.
2.3. Étape 3 — Transmission au partenaire
Une fois convertis, les documents sont transmis via :
· AS2 ou protocole sécurisé Internet,
· réseau de valeur ajoutée (RVA), avec interconnexion automatique aux différents partenaires,
· ou un mix selon le volume et les besoins (p.2) .

3. L’EDI dans les téléprocédures fiscales (DGFiP)
La DGFiP impose l’usage des téléprocédures pour plusieurs déclarations.
Deux canaux existent : EFI (manuel) et EDI (automatisé).
3.1. L’EDI fiscal (TDFC, EDI TVA, EDI Résultats…)
Selon la DGFiP, l’EDI est obligatoire pour les entreprises recourant à un expert-comptable ou à un OGA, qui transmettent les déclarations via un partenaire EDI agréé (p.1) .
Déclarations possibles en EDI (selon pages 1–3) :
· liasse fiscale (TDFC),
· déclarations TVA (CA12, CA3, 3514),
· IS (paiement + déclaration),
· CVAE (1330),
· demandes de remboursement TVA,
· crédits d’impôt (2069-RCI),
· SCI (2072).
Caractéristique importante DGFiP
⚠️ On ne peut pas payer en ligne une déclaration envoyée en EDI (séparation des flux).

4. EFI vs EDI : deux modes complémentaires
Selon l’article de Ludovic Pierrat (2025), l’EFI est manuel, l’EDI est automatisé .
	Critère
	EFI
	EDI

	Mode
	Formulaires remplis en ligne
	Transmission automatique

	Complexité
	Adapté petites structures
	Adapté à tous, surtout volumes importants

	Erreurs
	Risque d'erreur humaine
	Standardisé, contrôlé

	Coût
	Gratuit
	Logiciel ou prestataire

	Public
	TPE, artisans
	PME, ETI, GE, experts-comptables


L’EDI est recommandé dès que les obligations deviennent nombreuses (TVA mensuelle, IS, CVAE…).

5. L’EDI dans les relations interentreprises
5.1. Échanges documentaires logistiques ou commerciaux
Le principe général (illustré p.1-3) :
· Bon de commande (EDI 850),
· Avis d’expédition (EDI 856),
· Factures (EDI 810),
· Paiements, remises, livraisons.
5.2. Utilisation d’un réseau de valeur ajoutée (RVA)
Le RVA joue un rôle d'intermédiaire en assurant :
· la conversion,
· la sécurisation,
· la mise en conformité,
· l’acheminement multi-partenaire.

6. Obligations EDI, facturation électronique & textes légaux
La fiche réglementaire fournie résume l’historique :
6.1. Marchés publics (obligation via Chorus Pro)
· Grandes entreprises : 2017
· ETI : 2018
· PME : 2019
· TPE : 2020
· (cf. p.1) 
6.2. Facturation électronique B2B (loi 2015, LF 2020, Ordonnance 2021)
Obligations B2B progressives (ordonnance 15/09/2021) :
· Réception obligatoire au 1er juillet 2024
· Transmission :
· Grandes entreprises → 2024
· ETI → 2025
· PME/TPE → 2026
· (cf. p.2) 
→ L’EDI est la technologie centrale pour transmettre ces e-factures (formats structurés : UBL, CII, Factur-X).

7. Avantages de l’EDI
7.1. Pour les entreprises
· Suppression de la saisie manuelle
· Réduction des erreurs
· Traçabilité
· Rapidité et fiabilité
· Adapté à de gros volumes (automatisation complète)
· Continuité entre EDI -> ERP -> GED -> Facturation électronique
7.2. Pour l’administration (DGFiP)
· Déclarations anticipées possibles (p.2) 
· Standardisation
· Réduction des contrôles et incohérences

8. Synthèse opérationnelle pour ta page
L’EDI est :
· un protocole d’échange automatisé et standardisé,
· obligatoire dans plusieurs téléprocédures DGFiP,
· fondamental pour la facturation électronique 2024-2026,
· indispensable à la communication B2B moderne,
· un pilier de l’interopérabilité des systèmes d’information.
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